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Place de parking gratuite pour les infirmières libérales
Question écrite n° 7427

Texte de la question

M. Serge Muller interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'accès aux parkings gratuit pour les infirmières et
infirmiers libéraux dans le cadre de leur fonction. Aujourd'hui, il n'existe pas de réglementation nationale
imposant la gratuité du stationnement pour les infirmières et infirmiers libéraux. Certaines villes ont déjà fait le
premier pas, pour répondre à la demande des personnels de santé mais cela reste insuffisant. Dans de
nombreuses communes, ces professionnels sont régulièrement verbalisés alors qu'ils effectuent des actes de
soins urgents ou programmés chez des patients souvent âgés, dépendants ou atteints de pathologies
chroniques. Une enquête menée en 2025 par le syndicat Convergence Infirmière révèle que près de 70 % des
infirmiers libéraux paient environ 150 euros de contraventions par an. La situation est préoccupante, les tarifs de
stationnement sont élevés et ne cessent d'augmenter. De plus les infirmières et infirmiers libéraux sont
contraints par le manque d'alternatives de transport, notamment dans les zones rurales. Les répercussions sont
graves, car alors que les hôpitaux sont déjà saturés, l'accès aux soins de proximité devient de plus en plus
complexe ce qui impacte la qualité et la ponctualité des interventions. Il apparaît donc nécessaire d'agir. Il
demande si le Gouvernement compte mettre en place une carte de stationnement nationale pour tous les
infirmières et infirmiers libéraux dans l'exercice de leur fonction afin de leur permettre de prendre en charge
dignement et rapidement les patients dans le besoin sur l'ensemble du territoire.
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